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  Note verbale datée du 2 mai 2008, adressée au Président  
du Comité par la Mission permanente de la Jamaïque 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de la Jamaïque auprès de l’Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au Président du Comité du Conseil de sécurité créé 
par la résolution 1737 (2006) et a l’honneur de se référer à la résolution 1803 (2008) 
du Conseil adoptée le 3 mars 2008. 

 La Mission permanente fait tenir ci-joint le rapport que la Jamaïque a établi en 
application du paragraphe 13 de la résolution 1803 (2008), lequel demande à tous 
les États de rendre compte au Comité, dans les 60 jours suivant l’adoption de la 
présente résolution, des mesures qu’ils auront prises pour donner effectivement suite 
aux dispositions des paragraphes 3, 5, 7, 8, 9, 10 et 11 (voir annexe). 
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  Annexe à la note verbale datée du 2 mai 2008 adressée  
au Président du Comité par la Mission permanente  
de la Jamaïque auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Rapport établi par la Jamaïque conformément  
à la résolution 1803 (2008) présenté au Comité créé  
par la résolution 1737 (2006) 
 
 

 1. Paragraphe 3 
 

 La Jamaïque rappelle que le Conseil de sécurité a engagé tous les États à faire 
preuve de vigilance et de retenue concernant l’entrée ou le passage en transit sur 
leur territoire de personnes qui participent, sont directement associées ou apportent 
un appui aux activités nucléaires de l’Iran posant un risque de prolifération ou à la 
mise au point de vecteurs d’armes nucléaires. 

 La Jamaïque rappelle également qu’elle a l’obligation et réaffirme qu’elle a 
pris l’engagement de notifier au Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 
susmentionnée l’entrée ou le passage en transit sur son territoire des personnes 
désignées par le Conseil ou le Comité comme participant ou étant associées aux 
activités susmentionnées.  
 

 2. Paragraphe 5 
 

 La Jamaïque rappelle qu’au titre du paragraphe 5 de la résolution 1803 (2008), 
elle est tenue de prendre les mesures nécessaires pour empêcher l’entrée ou le 
passage en transit sur son territoire des personnes désignées. 

 Attachant une grande importance à la sécurité de ses frontières, la Jamaïque a 
mis en œuvre un certain nombre de mesures à cet égard, dont l’une consiste à 
contrôler l’identité des personnes entrant sur le territoire en vérifiant si elles 
figurent sur les listes de suspects à surveiller, établies par la CARICOM, l’ONU et 
INTERPOL. Des procédures analogues sont appliquées pour les demandes de 
résidence permanente et de naturalisation. 

 Dans le cadre des efforts qu’elle déploie afin de protéger ses frontières, la 
Jamaïque utilise les informations obtenues par sa participation aux activités 
d’organisations internationales et régionales comme INTERPOL et l’Association 
des services de police des Caraïbes et d’Amérique latine chargés du renseignement. 
Elle participe aussi à des dispositifs de sécurité régionaux, tels que le Centre 
régional du renseignement et le réseau d’échange de renseignements de la 
CARICOM (CISNET), qui facilitent les échanges rapides d’informations à travers 
les Caraïbes. Elle utilise aussi le Système de renseignement avancé sur les passagers 
(Système APIS). 
 

 3. Paragraphe 7 
 

 La Jamaïque rappelle les mesures énoncées aux paragraphes 12, 13 14 et 15 de 
la résolution 1737 (2006) qui ont trait en général au gel des fonds, autres avoirs 
financiers et ressources économiques des personnes ou entités visées. Elle est 
consciente que les mesures spécifiées aux paragraphes susmentionnés s’appliquent 
également aux personnes et entités visées par la résolution 1803 (2008). 
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 La Constitution jamaïcaine exige qu’un mécanisme constitutionnellement 
viable soit en place pour établir un régime de gel efficace. C’est pourquoi en 
Jamaïque, une personne doit être inculpée ou reconnue coupable d’une infraction 
pour laquelle le blocage de biens est autorisé, avant qu’une telle procédure ne puisse 
être appliquée, sinon la procédure doit être invoquée par les tribunaux afin de 
garantir que les droits constitutionnels de la personne visée ne sont pas enfreints 
(art. 32 1) a) i) de la loi relative au produit d’activités criminelles). 
 

 4. Paragraphe 8 
 

 La Jamaïque demeure déterminée à s’acquitter de l’obligation qui lui incombe 
de prendre des mesures appropriées pour prévenir la fourniture, la vente ou le 
transfert, directs ou indirects, à l’Iran, ou pour être utilisés dans ce pays ou à son 
profit, à partir de son territoire ou par ses nationaux ou au moyen de navires ou 
d’aéronefs battant son pavillon des articles, matières, équipements, biens et 
technologies mentionnés au paragraphe 8 de la résolution 1803 (2008). 
 

 5. Paragraphe 9 
 

 La Jamaïque garde à l’esprit que le Conseil de sécurité a demandé à tous les 
États de faire preuve de vigilance lorsqu’ils souscrivent de nouveaux engagements 
d’appui financier public aux échanges commerciaux avec l’Iran et y est résolue. 
 

 6. Paragraphe 10 
 

 La Jamaïque considère que le cadre réglementaire dans lequel fonctionnent ses 
institutions financières permettra aux autorités compétentes, conformément aux 
obligations découlant du paragraphe 10 de la résolution 1803 (2008), de faire preuve 
de vigilance s’agissant des activités menées par les institutions financières sises sur 
son territoire avec les banques domiciliées en Iran, en particulier la Banque Melli et 
la Banque Saderat, ainsi qu’avec leurs succursales et leurs agences à l’étranger, afin 
d’éviter que ces activités concourent à des activités posant un risque de 
prolifération, ou à la mise au point de vecteurs d’armes nucléaires. 
 

 7. Paragraphe 11 
 

 La Jamaïque rappelle qu’elle doit, compte tenu de ses lois nationales et 
conformément au droit international, faire inspecter les chargements à destination et 
en provenance de l’Iran des aéronefs et navires que possèdent ou contrôlent Iran Air 
Cargo et l’Islamic Republic of Iran Shipping Line, pour autant qu’il existe des 
motifs raisonnables de penser que tel aéronef ou navire transporte des biens 
prohibés par les résolutions 1737 (2006), 1747 (2007) ou 1803 (2008). 

 Le cadre législatif et administratif de la Jamaïque en ce qui concerne la 
sécurité de ses aéroports et de ses ports lui permettra de prendre les mesures 
requises pour respecter l’engagement qu’elle a pris dans ce domaine. 

 


